
Peut-on modifier les horaires pour des raisons de consommation
énergétique ?

Réponse courte

La modification des horaires de travail pour des raisons de consommation énergétique n'est possible que si le contrat

de travail, le règlement interne ou une convention collective le prévoit expressément. En l'absence de clause

spécifique, l'accord écrit du salarié est indispensable, car l'horaire de travail est un élément essentiel du contrat

protégé par le Code du travail luxembourgeois.

Les motifs liés à la consommation énergétique ne permettent pas à eux seuls de déroger à ces règles. L'employeur

doit informer les salariés, consulter la délégation du personnel si nécessaire, respecter un délai de prévenance et

documenter la procédure. En cas de refus du salarié, la modification ne peut être imposée sans engager une

procédure formelle ou envisager une rupture du contrat pour motif réel et sérieux.

Définition

La modification des horaires de travail correspond à tout ajustement des plages horaires durant lesquelles les

salariés effectuent leur prestation, sans modifier la durée contractuelle du travail. Au Luxembourg, l'horaire de

travail constitue un élément essentiel du contrat de travail, protégé par le Code du travail. Toute modification,

qu'elle soit motivée par des raisons économiques, organisationnelles ou énergétiques, doit respecter un cadre

légal strict et garantir les droits fondamentaux des salariés.

Conditions d’exercice

L'employeur ne peut modifier unilatéralement les horaires de travail que si le contrat de travail, le règlement interne

ou une convention collective applicable le prévoit expressément. En l'absence de clause spécifique, toute

modification substantielle des horaires nécessite l'accord préalable et écrit du salarié. Les motifs liés à la

consommation énergétique, même s'ils relèvent d'une gestion rationnelle des ressources, ne constituent pas en eux-

mêmes un motif légitime permettant de déroger à cette règle. L'employeur doit également veiller à l'égalité de

traitement entre les salariés et à l'absence de discrimination dans la mise en œuvre de telles mesures.

Modalités pratiques

Avant toute modification des horaires pour des raisons de consommation énergétique, l'employeur doit :
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Informer individuellement et par écrit les salariés concernés, en précisant la nature, la durée et la justification

de la modification envisagée.

Consulter la délégation du personnel, conformément à l'article L.414-3 du Code du travail, si l'entreprise en est

dotée.

Respecter un délai de prévenance raisonnable, généralement fixé à un minimum de 7 jours, sauf urgence

avérée.

Recueillir l'accord écrit du salarié lorsque la modification porte sur un élément essentiel du contrat.

Documenter l'ensemble de la procédure afin d'assurer la traçabilité des décisions et des échanges.

En cas de refus du salarié, l'employeur ne peut imposer la modification sans engager une procédure de modification

du contrat de travail ou, à défaut d'accord, envisager une rupture du contrat pour motif réel et sérieux, sous contrôle

du juge.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier la négociation collective ou individuelle pour toute adaptation des horaires liée à la

consommation énergétique. L'employeur doit veiller à la transparence de la démarche, à la justification objective des

mesures et à la proportionnalité des changements proposés. La mise en place d'horaires variables ou d'un système

d'annualisation du temps de travail peut être envisagée, sous réserve du respect des procédures prévues par le

Code du travail. Toute mesure discriminatoire ou portant une atteinte disproportionnée aux droits des salariés expose

l'employeur à un risque contentieux. Il est également conseillé d'assurer un encadrement humain lors de la mise en

œuvre de ces changements, afin d'accompagner les salariés et de prévenir les risques psychosociaux.

Cadre juridique

La modification des horaires de travail est encadrée par les articles suivants du Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 : Définition du contrat de travail et de ses éléments essentiels.

Article L.121-4 : Modification des éléments essentiels du contrat de travail.

Article L.121-7 : Protection contre la modification unilatérale du contrat.

Article L.414-3 : Obligation de consultation de la délégation du personnel en cas de modification importante

de l'organisation du travail.

Article L.241-1 et suivants : Principe d'égalité de traitement et interdiction de discrimination.

Article L.211-1 et suivants : Durée du travail et organisation du temps de travail.

La jurisprudence nationale rappelle que la réduction de la consommation énergétique, bien qu'étant un objectif

légitime, ne saurait justifier une modification unilatérale des horaires sans respect des droits contractuels des

salariés. Toute modification doit être justifiée, proportionnée et faire l'objet d'une information et consultation préalable.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1


L'employeur doit systématiquement privilégier la concertation, assurer la traçabilité des démarches et documenter précisément les

motifs énergétiques invoqués, afin de sécuriser la procédure et limiter les risques de contestation devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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